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Désappoi~~e- désappointement lorsque, apros avoir' pris un aper<;u des PalJeles de
ment que 1é- ,

prou~e. Flandes existants aSimancas, je'n'y remarquai ni la correspondance de

Charles-Qui'nt avec l'archiduchesse Marguerite et la reine Marie, ni la

Le~documen~s correspondance f'ran~aise dePhilippe 11 avec la duchesse de Parme, le
que le chel'chals I j

:'~~~:::as~~:~ duc el'Albe et leurs successeurs dans le gouvernement général des PaysO'
plications h ce

sujeto Bas. Que pouvaient doncetre devenus ces papiers importants? C'était

la un mystere qu'il était d'ull haut intéret 'd'éclaircir. Les recherches

auxquelles je me livrai dans ce but, me donnerent la certitude que

jamais les correspondances deCharles-Quint n'avaient été conservées

dans les archives espagnoles, et ultérieurement~ que c'étmt dans les

archives memes de Bruxelles, ou déja il y en avait un double, qu'on les

avait déposées. Quant aux correspondances (rant;aises de Philippe 11,

j'eus la preuve qu'avec presque tous les papiers du conseil supreme

'- de Flandre a Madrid (1), elles avaient été transportées aux Pays..Bas

• par le garde des sceaux Damant et le secrétaire d'État de Laloo, apres

la cession de ces provinces aux 'archiducs Albert et Isabelle (2).
. 1\ 'D

(!) Ce conseil fut établi par lettres patentes de Philippe 11 , en date du 7 jan~

vier 1588, principalement pour lui faire rapport sur les nominations aux di~nités

el charges ecclésiastiql1es el civiles, ainsi que sur les demandes de graces el de
merce~es. Les affaires d'Ihat n'étaient point de son ressort, mais de celui du con
seil d'Etat de la monarchie. Philippe II composa le conseil de FJandre de Nicolas
Damant, chancelier de Brabant t en qualité de garde des sceaux, de Jean..Chal'les
Schetz de Gl'obbendoncq, protonotaire du Saint-Siége, conseiller ecclésiaslique el

maítre des requeles ordinaire au grand conseil de Malines, el d'Alonso de Laloo,
en qualité de secrélaire d'Etat.

(2) Consulte du conseil supreme de Flandre aPhilippe IV~ du 18 décémbre 1628;
Illémo.ire snr rinstill1lion dn conseil de F13ndref faiL en 1 i02.(Archives de Siman
cas, hasse n° 2574 des papiers des secrétaireries provinciales.),
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Nous ne connaissions pas ici ces circonstances, et coniment aurions

nous pu les connaltre? Aucun témoignage, aucune tradition, aucun

indice, n'en existe aux Archives du Royaume. J'ai déja fait obser'\Ter

que la plus grande partie de nos papiers d'État nous manqu.ent. Nous

en possédons bien un inventaire qui fut rédigé il y a un siecle; mais,

conlme 11 est tres..sommaire, surtout en ce qui concerne les cortes..

pondances de Charles-Quint et de Philippe II avec les gouverneurs

généraux des Pays-Bas, il est impossible de deviner, en le parcourant,

que ceux qui classerent alors les Archives réunirent, dans la meme

liasse, sons le memé numéro, les originaux et les minutes. A la vérité,

j'avais été "étonné plus d'une fois de rencontrer, parmi les débris qui

nous sont restés des papiers d'État, des lettres de Charles-Quint a la

reine Marie et vicissim, en minute" et en original; j'avais été frappé

aussi de l'existence, dans nos Archives, d'un registre aux lettres de

la duchesse de Parme el de Philippe II de rannée 1566, et de trois

autres registres sembiables; des années 1588 a 1598, qui évidem...

meilt avaient été apportés de l\'Iadrid : mais je m'expliquais ces faits,

en les attribuant a quelque conseiller, ou a quelque secrétaire qui,

étant revenu aux Pays-Bas; et ayant entre les mains les documents que

je viens de mentionner, les avait remis, a Bruxelles, au garde des

Archives.

Des détails que je Vlens d'avoir l'honneur de mettre sous vos

yeux, n10nsieur le l\'linistre, il résulte cette conséqueIice, qui ntérite

de fixer l'attention du gouvernement, savoir : qu'une partie des pa

piers de la Belgique qui ont été retenus aVienne, et notamment les

correspondances de Charles-Quint et de Philippe JI avec les gou-
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verneurs generaux des Pays-Bas, doivent s'y trouver en double.

Je reviens aux archives. de Simancas.

Notice sur les Dans la noticé qui suitce rapport, ,vous trouverez, monSleur le
:u'chives de Si·

mancas. Ministre, des renseignements détaillés sur l'origine et les accroisse-

ments de ce dépót, sur son organisation actuelle, sur les diverses

collections dont il se compose. Je' me hornerai a dire ici que les

Documcnts documents qui y sont rangés sous le titre de Flandes, forment 762
eoncel'nant lcs

l'a)'s·lIas. liasses, dont 560 appartiennent a la collectiol1 des PAPIERS n'ÉTA'l',

et 202 ala collection des. SECRÉTAIRERIES PROVINCIALES, c'est-a-dire des

secrétaireries des conseiIs qui furent établis al\ladrid, pres de la per..

sonne du souverain, pour. les affaires des Pays-Bas, de Naples, de

Milan, de Sicile et de Portugal.

m-SIlC ,II! Phi- Les PAPIEllS n'ÉTAT ne contiennent rien du telnps de Philippe le
¡¡!'I,e le lIeau.

Beau, quoiqne l'inventaire, rédigé sons le regne de Philippe IV, les

fasse reInonter ~l l'année li>06. lIs se réduisent aune senle liasse,

pour les temps antérieurs a l'année 1540, et en forment quatorze

. mgne d~ autres J'usqu'a l'année 1555, époque de l'abdication de Charles..
Charles-QuID"

Quint.

La plupart de ces documents sont étrangers aux Pays..Bas; ils

regardent l'Espagne, l'Italie, les Indes et les autres États qui faisaient

partie de la monarchie espagnole : ils ont été rangés dans la section

des Papeles de Flandes, paree que Charles..Quint se· trouvait aux Pays..

Bas,lorsqu'ils fUrent écrits ou re~us. Poul' l'intelligence de ceci, iI faut

savoir que jalnais, depuis trois siecles qu'elles existent, les archives

de Silnancas n'ont été classées. Les liasses ele papiers y sont encore

aujourd'hui dans le menIe état ou elles étaient, lorsqu'on les y apporta
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(f) CeBes qui portent les' nOS iH t -6i0, Hi67, Hi70, 2216-2224, 2842-284fi,

2835, 29tO-2915.
I

des diverses secrétaireries. On s'est contenté de les revetir d'étiquettes

et de numéros.

Dans les mem-es liasses dont je viens de parler, on rencontre des

lettres de la· reine Marie de Hongrie au prince Philippe, ainsi qu'au

roi et ala reine de Boheme, auxquels I'Empereur confia le gouverne

ment de I'Espagne, .1orsqu'il appela son fils a Augsbourg, en 't548 ;

mais ces leures ne parlent des' atiaires' des Pays-Bas qu'incidemment

et légerement•

. Il en est autrement des papiers du regne de Philippe 11, qui rem- .mgne de Phi-
, hppe 11.

plissent cent trente-huit liasses (1); ceux-ci concernent en effet les Pays-

Bas, et forment une collection aussi suivie que volumineuse. Si ma

surprise avait été grande, de ne pas trouver aSimancas la correspon-

dance {ran(}aise du Roi avec les gouverneurs généraux de ces provinces,

elle ne'le fut pas moins, a la vue d'une autre correspondance en langue

castillane, correspondance plus importante encore que celle que J. e Correspondan-
ce espagnole ré-

1 h · ., 11 ' . d' . lid . 11 N servée, dontnous
C lerc alS, pUlSqU e e etalt une nature toute con entIe e. ous ne soup~onnions

. , pas l'existence.

n'avions ici aucun soup<;on de ce faite Charles-Quint ri.'avait jamais

correspondu qu'en (ran(}ais avec l'archiduchesse l\Iarguerite et la

reine Marie, et il n'existe, dans nos Archives, aucune trace d'une cor

respondance en espagnol, au moins jusqu'au gouvernenlent de l'archi

duc Albert: circonstance qui doit paraitre singuliere, mais dont je

puis aujourd'hui donner l'explication. Sans avoir trouvé a Simancas

auc~n acte qui le constate d'une maniere formelle, j'y ai cependant

acquis la certitude que, a Ieur départ des Pays-Bas, la duchesse de
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Parrne et le duc d'Albe emporterent leurs dépeches confidentielles.

CeHes du grand commandeur de Castille, don Luis de Requesens,

furent brulées, au chateau d'Anvers, le 2 juillet 1576, en vertu des

ordres de Philippe 11, par le licencié Hieronimo de Roda, afin de les

soustraire ala curiosité du conseil d'État, et particulierement du duc

d'Arschot, qui insistaient pour qu'il leur futpermis d'en prendre

connaissance (1). Dans les diverses instructions qui émanerent du

Roi, apres la mort de don Juan d'Autriche, je n'aí ríen vu au

sujet des papiers de ce prince: mais iI y a tout Heu de croire, ou

qu'ils furent transportés en Espagne avec son corps, ou qu'ils furent

(1) Voyez les leUres écrites au Roí par Hieronimo de Roda, les 10 mars,
20 avril, 13 maí et 5 juillel 1576, et les leltres du Roi aRoda, des 23 mars el

15 juin 1576. La deslruclion des papiers du grand commandeur rut un des points
sur lesquels le prince d'Orange fit inlerroger le docteur del Rio, lorsque celui-ci
eut été remis en son pouvoir.

M. de Sainl-Genois, qui, le premier, trouva, dans les archives provinciales a
Gand, une copie des réponses de del Río, les fit imprimer dans le lJfessager des
Sciences el des Arts de la Belgique, année 1838, p, 458-474. Depuis, je les trouvai
moí-meme en original aux archives de Lille, précédées des poinls d'interroga
toire, et je publíai ceux-ci. (Rapport ti M. le Ministre de fintérieur sur les archives
de Lille, 1841, in-8°, p. 28 et 252,) Mais ni l'un ni l'autre, nous ne savions dans
quelles circonslances, ni aquelle époque, del Rio avait été ainsi interrogé. Je suis
ameme aprésent de le faire connaitre. Cet incidcnt est parfailement expliqué dans
les letlres de don Juan d'Autriche et d'Escovedo au Roi. Del Río avait élé empri..
sonné lors du fameux coup de main qui s'exécuta aBruxelles, le 4 septembre 1576,
contre: les membrcs des conseils d'Élat el privé et les secrétaires suspects d'espa
gnolis~~. ~ mois de janvier 1577, pendant que les états. généraux traitaient avec
don Juan, 11s envoyerent, sous escorIe, del Río au prince d'Orange, qui ne le
mit en liberté qu'apres le trailé de Marche en Famene. Ce fut durant eeUe captivité,
que del Rio fut interrogé par ordre du prince.
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gardés par son secrétaire, Andres de Prada (1). Quant aux eorrespon·

.dances secretes d'Alexandre Farnese, les a"rehives de Simancas m'ont

fourni la preúve qu'illes fáisait passer successivement dans ses États

de Parme, pour y etre gardées. Lorsqne Philippe 11 apprit la mort

de ~Farnese, il ehargea Esteban de Ibarra (2) de recueillir ses papiers,

et d'en faire l'envoi aMadrid: en meme temps, il donnait l'ordre au

comte de Fuentes de prendre des mesures pour qu'ils fussent soi..

gneusement conservés. C'étaít un secrétaíre italien, nommé Cosme

Massi, qui avaít en toute la eonfiance du prinee défunt: le comte de

Fuentes lui ayant notifié les intentions du Roí, il répondit ([ qu'il avait

» peu de papiers entre les mains, paree que, chaque année, le due

» les envoyait en lien sur (5). I> Il renouvela eette déclaration a
Esteban de Ibarra, qui dut se contenter de recevoir de lni une partie

de la correspondance des années1591 el 1592 (4).

e'est a l'aide des papiers de l\'1arguerite d'Autriche et du prince,

son fils, lesquels furent déposés dans les archives de Parme, et y sont

(1) Andres de Prada servit quelque temps de secrétaire au prince de Parme; puis
il relourna en Espagne. En 1586, Philippe 11 le nomma secrétaire d'État pour les
affaires de la guerreo HERRERA, 1. lIT, p. 45.

(2) Esteban de Ibarra était secrétaire du Roi. Philippe 1I, au mois de seplembre
1592, l'avait envoyé aux Pays·Bas, avec la mission de s·informer des abus qu'il y
avait dans l'emploi des deniers fournis par l'Espagne, et de redl'esser ces abuso
Ibarra devait aussi servir de secrétaire a l'archiduc Ernesl, IOl'sque ce prince
viendrait prendre possession du gouvernement des Pays·Pas.

(3) Me ha dicho tiene aquí pocos, porque cada año les embiava á parte segura.
(4) Leltres écrites au Roi par le comte de Fuentes, les 24 janvier el 30 mars 1395,

et par Esteban de Ibarra, les 21, 51 mars, 19 juin el 21 aOÍlt, meme année.
(PAPIEUS n·ÉTAT, liasses nOS 604 et 605.)
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(1) ••.• Accedit ad ejusdem spem gratim, sors oblata mihi quiun scriptorum mullís
liberalior: interiores principum litteras loquor, plerasque exaratas ipsorum manu;
loquor .~ecreta legationum monita, intima in bellicis senatibus consilia, ct consilio
rum causas, clandestinos exploratorum codicillos I occultas civium conspirationes,
aliaque permulta, quw aut seorsim habita, aut in ep1temeridem relata, ex arcanis
mihi tabulariis patuere. C'esl ainsi que Strada s'exprime daos sa préface. 11 est
assez singulier qu'il ne dise pas d·Oll el de qui lui étaient venus les documeols
dont il a fail usage.

(2) Un critique dit ace propos : te 00 regretle que l'auteur aitdonné trop d'im
l> portance au combat d'Auslerweel, II la reddition de Limbourg, de Valenciennes, et
]) qu'il n'ait pas fail mieux connailre les circonstances qui accompagnerent la prise
l> de Harlem el le siége de Leyde. » M. DE ANGELIS, art. STRADA, daos la Biograpltie
universelle de Michaud•

. (5) Voy. les nOI 616·634, 1745-18a5, 2225, 2288-2289, 2852, 2862, 2901,
ainsi que les nOS 2025 el suivants.

vraisemblablement encore, que le pere Strada a écrit une grande

partie de son livre de Bello belgico (1). On' a reprocbé, non sans raison,

a cet historien, de s'etre appesanti sur des épisodes insignifiants, et

d'avoir négligé des événements d'une importancc capitale (2). On se

serait rendn compte de cette anomalic, si ron nvait connn les circon

stances que je viens de signaler. Il n'est pas étonnant que Strada,

ayant en des matériaux abonclants el surs pour retraccr les faits qui

se passerent sous la régence de la duchesse de Parlne et de son fils,

se soit plu a s'étendre, dans le récit qu'il en donne, tandís qu'il

consacre moins de détails aux événements de l'administration du

duc d'Albe et du grand cornmandeur de -Castille, pour lcsquels il

n'avait pas les memes ressources. Par ceUe raison aussi, I'on ne doit

pas accorder une égale autorité a toutos les parties de son ouvrage.

Les papiers d'État du regne de Philippe 111 consistent en cent qua- neralife
rante liasses (5): on y trouve, parlni heaucoup d'autres documents, la

xx
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eorrespondanee de ee monarque avec les archidues Albert et Isabelle,

et avee l'ambassadeur qu'il entretenait aleur cour. 11 n'est plus ques

tion iei du gouvernement intérieur des Pays-Bas: les Archiducs

n'avaient pas a en soumettre la direetion au Roi; mais les affaires de

guerre et les négoeiations politiques étaient l'objet de relations fré

queutes entre les deux cabinets.

. Les reg'nes de Philippe IV.et de Charles 11 fournissent pres de deux mpudePbl-
Iippe IV el de

I • lO (1) o ~ l d d l Charlea 11.eent SOlxante lasses ,qUl renlerment es correspon ances e a

cour de l\ladrid avec les gouverneurs des Pays-Bas (nos provinces,

vous le savez, monsieur le l\linistre, avaient, par la mort de l'archidue

Albert, arrivée le 15 juillet 1621, fait retour ala monarchie espa

gnole); d'autres correspondances particulieres avec des généraux ou

des ministres qui étaient dans le pays; des consultes du conseil d'Etat

et de juntes (juntas) nommées par le Roi pour examiner certaines af- ra yGenerafi~

faires, etc.

. 11" Y ade 'grandes lacunes dans eeUe derniere partie des papiers LaeuDes d.IDI
celte derDI~re

d'É d F 01 Al' , o d l A lI parliedeaplpierstat e LANDRE, et 1 paralt que es autres serIes. e a meme co ee- d·~tal. Leurs

.f
'í

.J .....
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tion donnent lieu, pour les regnes de Philippe IV et d~ Charles)l, a
la meme remarque. Philippe II avait consacré des soins particuliers an

rassemblement et ala eonservationdes papiers d'État. Ses successeurs

ne vouerent pas acet objet une égale sollicitude. Je erois devoir laisser

parler ici don Santiago Agustin Riol, que Philippe V chargea, en 1726,

d'examiner les archives de l'État, et qui adressa ace monarque, sur

(i) Voy. les n°· 1834, 2025-2215, 2871-72, 2883, 2881, 29.{9, 2955, 5860-
3917. .



(1) Yoyez la Notice ci-apres, p. IS.

l'accomplissement de sa commission, une relation tres-ample et tres

curieuse (1).

([ Sous le regne de Philippe 111, dit Riol, il se perdit beaucoup de

papiers, et de fort importants, par les changements qui eureni Heu

dans la résidence de la cour, ce monarque l'ayant transférée, en 1601,

de l\tIadrid aValladolid, et en 1606, de Valladolid aMadrid.

» En ce temps, s'introduisit le funeste systeme de former des juntes
I

particulieres, composées de ministres des divers conseils, que le comte-

due de Lerma, premier ministre, s'associait pour diriger les afraires

a sa guise, et les soustraire a la connaissance des conseils auxquels

elles appartenaient. Par suite de cet ordre de choses, un tres-grand

nombre de papiers et d'instruments furent extraits des archives, et se

perdirent. Le comte·duc en tirait de partout, et ses secrétaires sujo .~'

vaientson exemple..... n enerafl e
» Sous Philippe IV, les juntes particulieres se eontinuerent avec

exceso Quoique, au commencement de ce regne, la secrétairerie unique

de la dépeche universelle eut été rétablie, cela ne put prévenir le dés..

ordre, parce que le comte-due d'Olivares et don Luis de IIaro trai

taient la plupart des afraires en leurs maisons.....

]) Apres la mort du comte-duc d'Olivares, Philippe IV chargea un

alcalde de cour de se transporter chez la duchesse de San Lucar, sa

veuve, et d'y prendre tons les papiers quine concernaient pas les

droits et les propriétés de sa maison, pour les délivrer a don Luis de

Haro. 11 fit depuis remettre au meme ministre les papiers du comte-

11T

,
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(1) Fray Iñigo de Brizuela avait élé confesseur de l'archiduc et l'un de ses

XXIIIA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

duc qui se gardaient au conseil de Castille, et les manuscrits qu'il y

avait dans sa bibliotheque.

:D Sous le regne de Charles 11, il Y eut le menle. désordre dans les

archives: ·on négligea de recueillir les papiers qui étaient entre les

mains des ministres, lors de ]eur déces. Les fréquents changements de

secrétaires, la continuation des juntes, la domination absolue de la

Reine mere, le ministere de don Juan d'Autriche et du duc de l\lé

dina-Céli : tont cela fut encore cause de la perte de bien des docu

ments.. ". :D

Dans d'autres endroits de son mémoire, Riol rapporte que les

papiers de don Francisco de l\lello, qui avait rempli les charges de

vice-roi de Sicile, de gouverneur de l\filan et de Flandre, etc., papiers

dans lesquels se trouvaient les instructions et les choses les plus

secretes qui eussent passé par ses mains, furent vendus par ses héri- ra yGcneralit
tiers, au poids, a un batteur d'or; il dit encore qu'il vit vendre de

meme les manuscrits du marquis de Carpio, qni se eomposaient de con-

sultes et de papiers originaux sur les affaires les plus importantes de

la monarchie; que ceux-ci furent, en partie, acheté.s par les ambas-

sadeurs et ministres étrangersl Il né s'étonne pas, d'apres cela, qu'il

existe en Angleterre, ·ainsi qu'on le lui a rapporté, une quantité con-

sidérahle de consulte~ originales des conseils d'Espagne.

Les papiers de la SECRÉTAIRERIE PROVINCJALE DE FLANDRE commencent Papi~rs ,de la
Beeré\lurerle pro-

al;année 1622, par des rapports de fray Iñigo de Brizuela, éveque de ~~::ialedoFlaD-

Ségovie, auquel Philippe IV, apres la mort de l'archiduc Albert (1),



donna les sceaux des Pays-Bas, en attendant le rétablissement du

conseil supreme, qui n'ent lien qu'en 1628 (1). lIs contiennent des

correspondances avec les gouverneurs gén~raux, des consultes' du

erafife'
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conseil1ers d'État. Par décret du 50 mars 1622, Philippe IV le créa conseiller
d'État el garde des sceaux des Pa)Ts-Bas pres de sa personne. 11 s'acquilla de ces
fonctions, avec raíde du secl'étaire d'État Osvaldo Brilo. (Mémoire sur l'instilution
du conseil de Flandre, ci-dessus cité. )

(1) En 1.628, Philippe IV, d'accol'd avec !'infante Isabelle, rétablit le conseil
supreme de Flandre, en lui donnant la meme organisalion qu'avait celui d'lLaIie;
il le composa d'un président, qui devait étre espagnol, de deux conseillers d'épée
flamands, de trois conseillers de robe, dont deux flamands el un bourguignon
(un des trois devait clre ecclésiaslique), el d'no secrétaire possédant Jes Jangues
latine, espagnole, bourguignonne et flamande. Il lui altacha quatre officiaux, un
chapelain, un receveur, deux pOl'liers el deux huissiers. Il lui fixa un local dans
son paIais, poul' 'Y tenir ses assemblées.

Philippe, vouIant élablir des relations entre la noblesse flamande el la noblesse
espagnole, décida que, des deux pIaces de .conseiller d'épée, rune se donnerait a
un cavalier de la pl'emiere noblesse, auquel il conférerait en oulre un emploi a
sa cour, tel que celui de gentilhomme de la chambre, ou de capitainc de la garde
du corps, et l'aulre aun cavalier de moyenne noblesse (mediana nobleza), et que
ces conseillers se renouvelleraient tous les trois ans. A l'égard des places de con
seiller de robe, il voulut, poul' entourer celles-ci de plus de considél'ation, qu'a
ravenir les trois postes principaux des Pays-Bas, savoir: ceu! de chef et président
du conseil privé, de président du grand conseil de Malines el de chancelier de
Brabant, fussent réservés aux minislres qui les auraienl remplies. Ayant égard au
grand age et aux infirmités de don Iñigo de Brizuela, le Roi le déchargea de ses
fonctions, el nomma président du nouveau conseil le marquis de Leganes.

Cet ordl'e de choses subsista jusqu'en 1691, que Charles 11 réduisil aune les
deux places de conseiller d'épée, et adeux les lrois places de conseiller de robe,
quoique, dans les derniers temps de son regne, il ait nommé jusqu'a quatre con..
seillers d'épée.

Le conseil supreme de I1'Jandre fut supprimé par Pbilippe V, le 29 mars 1702.
(Mémoire sur l'inslilulion du conseil de Flandre, ci·dessus cité. - Mémoire sur
le meme conseil, rédigé en 1714, aVienne, et conservé aux archives de Bruxelles. )
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~xxvA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

conseil et de son président, des registres OU sont transcrits les dépe

ches du souverain, les diplomes de noblesse, les patentes de nomina

tion a des charges ecclesiastiques et séculieres, et d'autres graces et

mercedes. Les consultes adressées au Roi sont en espagnoI; la plupart

des autres documents sont eh frauc;ais.

: Soús le titre de Varios (mélanges), on 'trouvé, parmi les'papiers de

, " la 'SECRÉTAIRERIE' PRO,VINCIALE DE FLANDRE, quatre-yingt-une liasses 'de

documents, dont une partie provient du cardinal dé GranvelIe'-

" Cette colIection est loin d'ailleurs d'etre complete: dans les corres- Lacunes qui 5'1
trouvent.

pondances des gouverlleurs généraux, comme dans les consultes du

conseil, il Ya de nombreuses lacunes.

Indépendamment des deux séries d'acles dont je viens, monSleur Papien d'ttat
de Castille, d'Al-

le Ministre, de vous donner l'indication, beaucoup de pieees qui con- ~:a::ed'~:~~

cernent les affaires des Pays.Bas, existent encore dans les papiers 'm.. y
d'État de CASTILLE, d'ALLEMAGNE, de ROllE et d'ANGLETERRE.

Je ne pouvais songer aeonlpulser tous ces documents, les devoirs ~lllnquei'l~dop.
, tal, pour exa-

que m'imposent mes fonctions, et d'autres motifs bien connus de vous, ::e:~.ces do-

me preserivant d'abréger autant que possible la durée de roon absence.

Il fallait, de néeessité, faire un choix. Voici, apres un mur examen, le

parti auquel je ro'arretai, et qui obtint l'approbation de l\L Nothomb.

, Je renon.¡ai d'abord aparcourir les actes de la SECRÉTAIRERIE PROVIN- Papiers de la
aecrélnirerie pro-

CIALE.DEFLANDRE, les considérant eonlme d'unintéret historique secon- ~i:c:ialodcFlan-

,daire. Quant aux Varios que l'~n a joints a eette eolleetion, je ll)e

proposai d'en visiter quelques liasses. J'aurais désiré d'examiner"no

t,amment, les registre~'de la" correspondanee fran.¡aise du cardinal

de Granvelle, ~t la eorre~pondanee,fran.¡aise aussi, de la duchesse de
1 d

".;

. ':"

¡
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(1) le n'ai tiré, des papiers de ce regne, qu'un mémoire sur l'éducationet sur la

cour de Charles-Quint , rédigé en HH6 par féveque de Badajoz; quelques leures de

l'Empereur sur son passage par la France en 1559, el une relation de la conquete

de la Gueldre en 1545, adressée par lui au prince Philippe, son fils.

Le mémoire de l'éveque de Badajoz a été inséré, avec une traduction fran<;aise,

dans les Bullelins de la commission royale d'histoire, t. X, p. 6. Les leures de lii59.

figurent dans la Relation des troubles de Gand, que la commission ro'a chargé de

publier, el qui a vu le jour dans lecourant de celte année.

Parme., du duc d'Alhe et du grand cornmandeur de Castille avec

Philippe II et la reine Elisabeth, sur les différends qui s'éleverent

alors entre rAngleterre et les Pays-Bas; mais le temps me manqua

pour réaliser ce desseio.

Papien d'~tat Dans la collection des papiers d'État de FLANnRE, je résolus de né-
de Flandre.

gliger les documents dl~ xvnC siecle : j'ai dit plus haut les raisons qui

réduisaient, a mes yeux, l'importance deeeux-ci. J'ajouterai touterois

que, si j'avais été moins pressé, j'eusse eru faire chose ntile d'y

compulser les consultes du conseil d'État et des juntes, ainsi que les

correspondances de la cour de Madrid avec les agents particuliers

qu'elle entretenait aux Pays-Bas..

Je ne jetai qu'un coup d'reil rapide sur les liasses qui se rapportent

au regne de Charles-Quint, des que j'eus reconnu qu'en général, les.

papiers dont elles se composaient, ou ne eoncernaient point les Pays-'

Bas, ou étaient insignifiants (1).

Tonte mon attention, toute ma sollicitude se concentrerent sur les

actes des trente premieres allnées du regne de Philíppe JI (1556..1585),

dans lesquelles sont compris l'origine, les développements et la fin de

notre grande révolution religieuse et politique : i1 me parut qu'en



Di'attachant spécialement a eeUe période si justeinent célebre de nos

annales, je répondrais auX vooux des amis de l'histoire, non..seulement

en Belgique" mais en HoIlande, en Allemagne, en France, ou elle

est aujourd'hui l'objet des études des éerivains les plus distingués.

Les liasses des années 1556 a 1585 sont au nombre de quatre-

vingt..quinze : toutes les pieees qu'elles renferment m'ont passé Sous

les yeux•

. ' Dans les papiers de CASTILLE" d'ALLEl\IAGNE, de ROME et d'ANGLETERRE, PIJliersd'eta'
, de Castille, d'Al"

je donnai la préférence a certaines liasses,. soit parce qu'elles se rap.. ~:I::ed'~~::

portaient a la révolution du XVle siecle, soit paree qu'elles traitaient 'erre,

d'événements d'un si haut intéret, que je me serais éternellement re-

proché d'avoir 1aissé échapper l'occasion qui s'offrait a moi de les

parcourir.

Ainsi j'ai emprunté : enerafi~

Aux papiers de, CASTILLE, des lettres du dllC d'Albe aPhilippe 11,. Lettresdudue
. d'Albe,

éerites en 1565 et en 1567.: les premieres sont notables; le duc y

~xprime son avis sur la ligue que les seigneurs des Pays...Bas avaient

formée contre le cardinal de Granvelle : on peut déja prévoir,. en les

lisant,. le systeme de terreur qu'il mettra a l'ordre du jour, lorsque le

Roi lui aura confié l'administration de ces provinces;

Aux papiers d'ALLEMAGNE,des instructions, des mémoires et des: Misliondel'ar-

chiduc Charles Il

dépeches concernant la mission de l'archiduc Charles, que l'empereur Madrid.

Maximilien JI, son frere, envoya a1\ladrid en 1368, afin d'y plaider

la '. cause des provinces" helg.es, en meme' 'temps, que celle- du, prince

d'Or~nge ;

,Aux ·papiers. de ROME,. la correspondance d~ cardinal de -Gra,nve.ll~_

XXVIIA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.
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. (1) En 1571, Philippe 11 conféra la vice-royauté de Naples a Granvelle, qui
l'exer~a jusqu'en 1575, époque on i1 retourna aRome.

(2) Et non en 1375, comme le dit M. Ch. Weiss, dans la nolice préliminaire
qu'il a placée en tele des Papiers d'État du cardinal de Granvelle.
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CorrespoDda~ce avec Philippe 11, depuis son arrivée dans eette capitale du monde
de GraD'tlle JUs-

qu'eD i510. chrétien, ala fin de 1565, jusqu'en 1570. J'aurais voulu poursuivre

la mem~ correspondance, tant dans cette séric des papiers d'~tat,

que dans ceHe de NAPLES (1), jusqu'en 1079, époque ou Granvelle

fut appelé par le Roi a ~Iadrid (2); mais il me faUut y renoncer, fante

de temps.

Documenlssur Les papiers de CASTILLE m'ont aussi fourni des documents d'un prix
la relraite de .

~~I~J::a~te~:i:; inestimable sur l'arrivée de Charles-Quint en Espagne, apres son abdi-
Yuste.

cation; sur sa retraite au monastere de Yuste, que Robertson et tons

les historiens belges, fran<;ais, anglais et allemands ont jugé apropos

de décorer du noro de Saint-Juste, et sur sa mort. La collection des

pieces qui concernent cette derniere période de la vie de Charles

Quint, est tres-voluntineuse : elle comprend d'abord les correspon~

'- dances de l'Empereur avec Philippe 11, avec la princesse Jeanne,

• gouvernante des royaumes d'Espagne, et avec le secrétaire d'État

Juan Vasquez, qui résidait aupres d'elle. 11 y a ensuite les correspon-

l1Tl' DI dances de l\Iartin de Gaztelú, secrétaire de I'Empereur, de Luis Quijada,

son majordome, et de ses Inédecins avec le meme Vasquez, outre

quantité d'autres papiers de diverse nature. Je n'aurais pu, sans me

détourner de mon but principal, me livrer a l'examen de toutes ces

pieces. Par bonheur, un officier supérieur espagnol, don José Aparici,

coloue} au corps royal des ingénieurs, chargé par son gouvernement

1_.Z~ .... '. )... .,.~¡j "b) . • • ... • -
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de recherches relatives al'histoire de ce corps, en entreprit le dépouil

lement durantmon séjour a Simancas, et iI eut l~ complaisance de

me communiquer ,ses notes. Ce procédé vraiment Iibéral, et dont je

me fais un devoir de proclamer hautement ici ma reconnaissance, me

dispensa d'un long travail. Je me contentai de visiter deux ou trois

. liasses, afin d'en extraire, in extenso, les lettres dans lesquelles il était

rendn compte des derniers moments de l'iIlustre recluso

Déja', vous voudrez bien vous en· souvenir, monsieur le Ministre,

al'occasion d'une note qui parut en 1845 dans les journaux allemands,

j'ai entretenu l'Académie de quelques.unes des ch'constances de la re

traite de Charles-Quint au monastere de Yuste (1) : la publication des

documentset des extraits que fai rapportés d'Espagne sur cet épisode·

s,i peu connu de la vie du grand Empereur (2), complétera la rectifica-

tion des récits mensongers, ou tout au moins inexacts, qui en ont été ra yGeneralí~

publiés par les historiens.

Un passage de Brantome (5), une note de Valere André (4), une Commentaires

de Cbarles-Quint.

remarque de Bayle (5), une lettre d'Ambrosio de Morales, historio-

graphe de llhilippe JI, aGeronimo de Zúrita, chroniste du royaume

d'Aragon (6), une relation dn prieur du monastere de Yuste, reproduite

, . :~

(i) Voyez les Bulletins de l'Académie, tome XII, p. 241-261.
(2) Celtepublication aura lieu séparément.
(3) Vies des grands capitaines étrangers ,arto CIIAl\LES-QUINT.

(4) Bibliotheca belgica, t. 1, p. 107, de l'édit. de 1739.
(5) Dictionnaire historique el critique, au mol CHARLES~QUINT, note C.
(6) Elle se trouve dans un livre publié aSaragosse, en 1680, par le docteur

Diego Josef Dormer, chroniste du royanme dtAragon, sons le titre de Progressos
de la historia en el reyno· de Aragon, y elogios de Geronimo Zúrita, su primer coro
nista, etc.
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par Sandoval (1), un mémoire enfin de 1\1. le baron de Reiffenberg (2),

ne laissaient pas de doute que Ch~rles-Quint, a rexemple de César,

n"eut composé des commentaires; mais on ignorait ce qu'était devenu
•

ceprécieux manuscrito Les recherches auxquelles je m'étais livré a ce

sujet dans les bibliotheques de l\ladrid et de rEseurial avaient été

.vain~s : je me flattai un instant qu'a Simancas elles auraient plus de

su~ees. Il me semhlait diffieile que les diverses correspondances qui

se eonservaient aux Archives, que celles surtout de Gaztelú et de

Quijada, ne donnassent pas quelques lumieres sur le parti qu'avait pris

.Charles-Quint a l'égard de ses mémoires. Cette espérance fut toutefois

dé.;ue (5).

Doeumentssur Dans ma leUre a la commission royale d'histoire, rai signalé la
l'arreatation el la

::~ldedonCar. découverte que je fis, a la hibliotheque nationale de Madrid, de

documents restés ignorés des historiens sur rarrestation et la mort

i de don Carlos. Cette découverte m'inspira le désir d'approfondir

• davantage un événement qui, apres trois siecles écoulés, excite encore

l1TR DI 1\ n aujo.~rd'hui un intéret universel. Les pieees relatives adon Carlos sont

au nombre des papiers qu'on appelle, dans les archives royales d'Es...

pagne., los reservados; il faut, pour pouvoir les consulter, une auto.

risation spéciale du gouvernement. 1\1. Pidal, ministre de l'intérieur,

comprit parfaitement le but de la demande que je lui adressai ace

sujet, et il voul~t bien m'accorder la permission dont j;'avais. bes.oin.

(1) Historia de Carlo& V, liv. XXXII" § to.
(2) Particularités inédites. sur Charles·Quint el sa cour. Mémoires de l'Académie,

t. VIII..

{pJ., Voyez ma nQte sur lescomme.ntaires de Charles·Quint, insérée dans, les Bul-
letins de l'Académie, t. XlI, p. 29. . .

era(i ·e
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(t) Voyez, sur les livres de Bersoza, ma leUre du 28 mars 1844 ala eommission
royale d'histoire t dans les Bulletins de eette eommission, t. IX, p. 509'•
,. (2) Ces divers doeuménts feront l'objet d'une publíeation séparée.

le compulsai,' pour l'affajrede don Carlos, les papiers d'État de
, ,

CASTILLE, de PORTUGAL, d'ALLEMAGNE, de RO~IE et les LIVRES DE BERSOZA (1).
. .

J'y trollvaides renseignements sur les premieres années du prince;

úne relation de la chute qu'il fit aAlcala au mois d'avril 1562, et qui

mit 5a vie en péril; le testament qu'il dicta en 1564, monument curieux

de son esprit et de son caractere; la c:orrespondance de. Philippe 11

avée la cour de Vienne sur le mariage projeté ent~e don Carlos et
l'archiduchesse Anne, filIe de ~Iaximilien 11; les lettrés que le Roi

écrivit a l'Empereur, a la reine de Portugal, au pape et a ses ambas

sadeurs, lorsqu'il eut arreté son fils; d'autres lettres tout afait confi,;.

dentielles, qu'il adressa plus tard al'Emper~ur et al'Impératrice, ainsi

qu'au due d'Albe; des relations italiennes de l'arrestation et de la

mort du prince; le proces-verbal officiel de son inhulnation, etc.

Si les documents que je viens d'énumérer, et ceux que j'aí extraits ra yGenera('~

de la bibliotheque nationa1e de l\fadrid (2), ne levent pas encore tous

les voiles qui ont eouvert jusqu'icí cette ténébreuse affaire, ils répan-

dent du moins un grand jour sur les motifs et le but de la rigueur

que Philippe II déploya contre son fils,' et sur les circonstances qui

aceompagnerent la fin pré~aturée de cet infortuné prince. Peut-etre

l'histoire n'eut-elle plus eu rien a désirer, sans l'absence, dans les

papiers de PORTUGAL, de la cOl'respondance confideniielle de Philippe

avec la reine Jeanne d'Autriche, mere du roi Sébastien, et dans les

papiers de ROME, de la minute d'une lettre qu'il écrivit, de sa main, le

XXXIA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.
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(1) A Su Santidad scrivo de mi mano lo que vereis .por la copia de la carta que
juntamente con ella se os embia. Hame parescido declararme tan particularmente con
~l en este caso del príncipe, para que entienda de fundamento lo que en él hay, y no
este suspenso, ni devajo de juicio y sospecha de otras cosas que en este negocio se
discurren, y tenga satisfaccion del fundamento y fin que se tiene; y aunque por agora
no conviene para con los demás hacerse esta declaracion, con-Su Santidad es-justo
y decente .se trate con esta confianza y claridad.

(2) Porque Su· Beatitud no acierta todas vezes á leer 'español, ni·aun á· entenderlo,

13 mai 1568; aPie V, pour justifier le pa~ti qu'il s'était vu forcé de

p~endre. La reine Jeanne était la' tante de don Carlos, pour qui elle

avait une vive affection.· Quelques fragments de correspondance attes

tent que Philippe JI l'instruisit de tout ce qui se passa par rapport a
son fils. La leure du 151nai 1568 devait etre d'une bien haute impor

tance,. ear le Roi, en l'envoyant ason ambassadeur aRome, don Juan

de ()uñiga, pour que eelui-ei la remit au pape, lui disait ces propres

paroles : (e qu'il avait eru devoir s'expliquer si particulierement sur

([ eette affaire du prince, afin que S. S. en connut a fond les eireon

([ stances; qu'il ne lui restat pas de doutes a cet égard; qu'elle ne

« pretat pas l'oreille aux ehoses qui se disaient la..dessus; qu'elle fut

([ satisfaite des motifs et de la fin qui l'avaient fait agir, et que, quoi

c[ qu'il ne convint pas, pour le moment, de faire la meme déclaration

~ ad'autres, iI était juste et convenable qu'a l'égard du saint-pere, il

C[ s'expliquat avec cette confianee et eette clarté (1). » ;Et don Juan de

()uñiga écrivait au Roí, le 25 juin; que, comme le pape n'entendait

pas parfaitement l'espagnol, iI avait supplié S. S., lorsqu'il lui avait

délivré la lettre, de ne la confier, pour en avoir une traduction ita..

lienne, qu'au cardinal de Granvelle seul (2).

'"
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.JI n'y apas de' gloire plus' populaire en Belgique , que' ceHe du Do~u~eD~ sur
- la mlsslon dlplo-

grand: peintre dont S'enorgueillit l'école flanlande ,. de .Pierre -Paul ::;:q:: d:n~::
Ruhens. Tout ce qui concerne sa vie y est accueilli avec sympathie, terre.

avec avidité : aussi, du luoment que je pénétrai dans les archives de

Simancas , .je llle proposai de ne negliger ríen de ce qui dépendrait

demoi ,pour éclaircir les faits relatifs a la mission politi-que' dont

Philippe IV le:chargea a la cour d'Angleterl'e. Tous lesbiographes de

l'iininortel artiste. s'étaient livrés, sur ce point, a des recherches

infructueuses,: moi-meme, j'en avais fait, dans nos propres Archives,.

dans cellesde Lille et audépot des affaires étrangeres a Paris, qui

n'avaient eu quede, nlédiocres résultats (1). tIe conc;us I'espoir d'etre'

plus hetireux a Simancas, et cet espoir se réalisa, non sans peine a la

vérité, cal' les il1ventaires ne nl'offraient aueune indication qui put nle

servir de guide. l\'Iais enfin, j'eus le bonheur de inettre la main, parmi ra y Generafi~

les papiers d'ANGLETERIlE, sur deux liasses contenant les actes de la

négociatioll dans laquelle le cabinet de~fadrid erut devoir se servir

de l'intelligence, de la dextérité de Huhens, et des relations qu'il en-

tretenait de longue nlaill avec le duc: de Buckinghaln.. .J'y trouvai· dix-

huit lettres de Ruhens, écrites de Londres, dans le's mois de juillet,

d'aout et de septeInbre 1629, au comte..duc d'Olivarez ,premier mi- .

nistre de Philippe IV (2), outre plusieurs autres lettres de luí, des

.:: ..:

;j
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le supliqué que, si la havia de mandar l'raduzir en italiano, no lo cometiesse sino al
cardenal de Granvela~

(1) Voyez, dans le TnÉsoR NATIONAL, 1. J, p. 157, mes Particularités el documents
inédits sur Rubens-
.. (2) Les leures :de Rubens au (~omle-duc sont en italien, langue pour laquelle il

avait une prédileclion .décidée, el 'qu'i) employait' ordinairement dans sa corres-
I e


